
Retrouver une... 

déclaration de succession 

 

 

Vous retrouverez : 

La déclaration de succession, qui contient des informations sur les héritiers et les biens de la 

personne décédée. 

 

Vous devez connaître : 

La date et le lieu de décès de la personne. 

 

Vous pouvez consulter : 

Sur le site internet : les tables de successions et absences par bureau d’enregistrement, pour 

retrouver la date de la déclaration jusqu’en 1968. 

En salle de lecture : 

- Les fiches décès à partir de 1969 pour certains bureaux 

- Les registres de mutations par décès puis de déclarations de succession (jusqu’à 

1969 et plus selon les bureaux) 

Si la déclaration est postérieure, s’adresser au service de la publicité foncière et de 

l’enregistrement de Mâcon (spf.macon1@dgfip.finances.gouv.fr) 

 

Attention communicabilité : les documents de moins de 50 ans ne sont consultables que sur 

dérogation. 
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Exemple de recherche : retrouver la déclaration de succession de Nicéphore Niepce (décédé le 

5 juillet 1833 à Saint-Loup-de-Varennes) 

 

1/ Sur le site internet : table de succession et absences du bureau de Chalon-sur-Saône (1832-1835) 

 

Date de la déclaration de succession : 11 décembre 1833 

 

2/ En salle de lecture : registre de mutation par décès (3 Q 4327) du bureau de Chalon-sur-Saône 

 


